


[bookmark: _Hlk84860498]CSE Direction Générale France Travail

Résolution - Recours à un expert
Article L2315-94 du Code du travail

[bookmark: _Hlk84859131]24 juillet 2025

Résolution soumise au vote des représentants du personnel au CSE


1. Principe de l’expertise

[bookmark: _Hlk84860536][bookmark: _Hlk525130681]La délégation du personnel au Comité Social et Economique (CSE) a constaté, au cours de ses différentes enquêtes menées dans le cadre des prérogatives définies à l’article L2312-13 du Code du Travail, un certain nombre de dysfonctionnements susceptibles de dégrader la santé, la sécurité et les conditions de travail des salariés.

[bookmark: _Hlk84860550]Une procédure d’information-consultation de la délégation du personnel au Comité Social et Economique (CSE) sur un projet Réorganisation DGA Tech/DSI a été introduite par la Direction le 24 juillet 2025 conformément à l’article L2312-8 du code du travail.

Cette procédure d’information/consultation s’inscrit dans celle initiée au niveau du périmètre du CSEC sur le périmètre global.

Le CSE de la DG devra se focaliser sur les impacts pour les agents/salariés de la DG comme avant lui le CSE de la DSI pour les agents/salariés de la DSI. 

Le CSE de la DG s’appuie sur la volonté exprimée par la Direction en CSEC de traiter les sujets RH dans le cadre des informations/consultations de chaque CSE concerné.

A ce titre, le CSE de la DG constate que ce projet qui modifie sensiblement l’organisation du travail et donc les situations de travail a des conséquences importantes sur les conditions de travail, la santé, la sécurité des personnels, du fait notamment  :

· du transfert de personnel entre la DSI et la DG : 55 collègues du siège vers la DSI et 31 collègues de la DSI vers la DG et cela afin de « mutualiser les ressources entre la DSI et la DG » 
· de la réorganisation de la Direction de la Performance RSE, 
· de la réorganisation de la Direction de la communication, 
· de la réorganisation de la Direction des achats et marché, 
· de la réorganisation de la Direction des affaires juridiques
· des changements dans les collectifs de travail et dans l’organisation de travail notamment des agents de la DG transférés vers la DSI passant d’une organisation hiérarchique classique à une organisation matricielle ayant des conséquences directes sur les conditions de travail des collègues concernés


Ce contexte contribue d’ores et déjà à de fortes sollicitations des équipes qui déjà en tension sont largement inquiètes des conséquences de cette réorganisation.



Ce projet de transfert génère de fortes préoccupations pour les agents concernés, au-delà des aspects purement organisationnels. Les agents impactés s’inquiètent particulièrement des conséquences sur leurs conditions de travail, leur santé, et leur avenir professionnel. Plusieurs points appellent une expertise approfondie, notamment :
· Les risques psychosociaux et qualité de vie au travail : Le contexte de réorganisations successives, la rapidité de la démarche et le manque d’informations précises alimentent stress, incertitude, perte de repères et sentiment d’insécurité professionnelle. Beaucoup témoignent d’un malaise croissant, d’une perte de sens dans leur parcours, et d’une fatigue psychique accrue.  Ce projet de réorganisation a d’ores et déjà pour effet de mettre sous très forte pression des équipes déjà en tension, largement inquiètes de ses conséquences.
	Pour les agents de la DGA France Travail Tech transférés vers la DSI, il s’agit d’un saut dans l’inconnu, alors qu’ils ont été intégrés il y a à peine quelques mois dans une DGA tout juste créée puis réorganisée en urgence. Ils se retrouvent contraints de changer d’établissement sans anticipation, ce qui génère un stress permanent, une perte de repères, et un sentiment d’improvisation.
	Le sentiment de perte de sens et de précipitation, associé au manque de clarté sur la feuille de route et à l’absence de concertation, renforce ce mal-être.
	Les risques de dysfonctionnements, le stress et la souffrance au travail sont aggravés dans un environnement marqué par des signaux faibles non pris en compte car non caractérisés. 
· Les garanties sur les parcours professionnels, classification et déroulé de carrière : Le flou persiste sur le maintien du poste, du niveau de responsabilité, de la classification, de la rémunération et des droits individuels (mobilité, formation, activités annexes, avantages).
	Des inquiétudes existent sur d’éventuels déclassements, notamment pour les collègues dont les métiers ne trouvent pas d’équivalence stricte dans la nomenclature de la classification de la DSI.
	L’impact de la réorganisation sur les perspectives de carrière est parfois ressenti comme une dépréciation du travail accompli, avec un sentiment pour certains collègues d’être transférés sans perspective ni projet, dans un climat d’incertitude.
· La situation particulière des managers : Les managers concernés par le transfert n’ont pas à ce jour de visibilité sur la façon dont leur rôle évoluera dans l’organisation matricielle : périmètre d’équipe, responsabilités, perspectives de carrière… Rien n’a été précisé sur la place du management, le maintien ou non de leurs fonctions, les critères d’affectation ou d’évolution. Pour les managers intermédiaires, il existe une très forte probabilité de suppression de poste et de perte de périmètre.
	Cette incertitude renforce l’insécurité, d’autant plus que le passage d’une organisation hiérarchique à une organisation matricielle n’a pas été expliqué ni accompagné.
· Des inquiétudes liées à l’intégration dans le pôle de compétences et la sélection des missions : Le transfert des agents dans un pôle de compétences de la DSI, où ils se retrouveront parmi plusieurs centaines, voire un millier de collègues (900 à 1200 selon nos estimations), suscite des interrogations majeures.
	Les agents n’ont à ce jour aucune visibilité sur le mode de sélection et d’attribution des missions, ni sur les critères d’affectation à telle ou telle direction, ni sur les perspectives d’évolution au sein de ce dispositif.
	Beaucoup s’inquiètent de se retrouver perdus dans une organisation où la culture et les pratiques DSI leur sont étrangères, sans garantie d’intégration ni d’accompagnement personnalisé.
	Le sentiment de perte de repères est renforcé par l’absence d’explication sur la manière dont la mobilité interne sera gérée, la façon dont seront reconnues les expertises, les envies, et le parcours de chacun.
	Ce flou alimente un risque accru de déclassement, d’isolement professionnel et de démotivation.
· L’adéquation entre compétences, missions et l’organisation cible : Le passage à une organisation matricielle, inconnue de la majorité des agents transférés, soulève des questions sur l’articulation entre compétences, missions proposées et appétences individuelles.
	Beaucoup de collègues n’ont à ce jour aucune visibilité sur la compatibilité réelle entre leurs compétences, leur expérience, et les missions qui leur seront confiées demain à la DSI.
	Cette incertitude pèse d’autant plus sur ceux qui se voient affectés à de nouveaux périmètres sans concertation ni accompagnement.
· Les conditions concrètes d’arrivée, l’organisation du travail et la mobilité géographique : De nombreuses zones d’ombre subsistent sur les modalités pratiques du transfert : lieu d’exercice, collectifs d’affectation, missions exactes, fonctionnement des équipes, articulation avec les équipes existantes, conditions d’accueil, et intégration dans les collectifs.
	La modification potentielle du lieu d’exercice peut contraindre certains agents à un changement de domicile non anticipé, la DSI étant répartie sur plusieurs sites nationaux (Nantes, Marseille, Montpellier, Bordeaux…).
	Le dossier soumis au CSE ne précise pas les localisations actuelles des agents concernés, ce qui est source d’inquiétude majeure.
De ces différents points ressort la nécessité d’une expertise indépendante et approfondie : Face à ces multiples enjeux humains et professionnels, il est indispensable de disposer d’un diagnostic externe, objectif, associant les agents, permettant d’identifier les risques, de sécuriser les parcours et de formuler les mesures de prévention et d’accompagnement nécessaires.
L’objectif de l’expertise est d’identifier précisément les craintes et les besoins exprimés par les agents, de mesurer l’ampleur et la nature des risques et des incertitudes, d’évaluer les réponses concrètes et opérationnelles qui peuvent être apportées, et de formuler des solutions ainsi que des garanties RH effectives pour sécuriser au maximum les parcours individuels. 


La délégation du personnel rappelle que selon les articles L2312-5 al. 2° et L2312-9 du Code du Travail :

· « Elle contribue à promouvoir la santé, la sécurité et l'amélioration des conditions de travail dans l'entreprise et réalise des enquêtes en matière d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel. » (art. L2312-5 al. 2°)

· « Dans le champ de la santé, de la sécurité et des conditions de travail, le comité social et économique :

1) Procède à l'analyse des risques professionnels auxquels peuvent être exposés les travailleurs, notamment les femmes enceintes, ainsi que des effets de l'exposition aux facteurs de risques professionnels mentionnés à l'article L. 4161-1 ;
2) Contribue notamment à faciliter l'accès des femmes à tous les emplois, à la résolution des problèmes liés à la maternité, l'adaptation et à l'aménagement des postes de travail afin de faciliter l'accès et le maintien des personnes handicapées à tous les emplois au cours de leur vie professionnelle ;
3) Peut susciter toute initiative qu'il estime utile et proposer notamment des actions de prévention du harcèlement moral, du harcèlement sexuel et des agissements sexistes définis à l'article L. 1142-2-1. Le refus de l'employeur est motivé. » (art. L2312-9)

[bookmark: _Hlk84861098]Pour remplir au mieux ces missions et comme le lui permet l’article L. 2315-94 du Code du travail, la délégation du personnel au CSE, pour être aidée à exprimer un avis éclairé sur ce projet important modifiant les conditions de santé, de sécurité et conditions de travail, a décidé de bénéficier de l’appui d’un expert.

[bookmark: _Hlk84859256]Vote sur la décision du principe du recours à expert :

Nombre de membres de la délégation du personnel présents : 
Nombre de voix favorables à l’adoption de cette résolution : 
Après décompte des voix :
La décision est adoptée 


2. Mission et choix de l’expert 

La délégation du personnel au CSE désigne le cabinet Sens & Cohérence                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 afin qu’il :

· [bookmark: _Hlk84861112]analyse l’organisation du travail existante et les conséquences prévisibles du projet sur les conditions de travail, la santé et la sécurité du personnel

· aide le CSE à préciser et comprendre les conséquences du projet sur les conditions de travail, la santé et la sécurité des travailleurs

· et aide le CSE à formuler des propositions de mesures alternatives, amélioratrices et/ou préventives en lien avec ce double projet

Pour piloter l’ensemble de la mission d’expertise, il est attendu de l’expert qu’une personne de son équipe soit dédiée à la mise en place d’une série d’échanges avec les membres que l’instance aura désignés.

[bookmark: _Hlk84859286]Vote sur le choix et la mission de l’expert : 
Nombre de membres de la délégation du personnel présents :  
Nombre de voix favorables à l’adoption de cette résolution : 
Après décompte des voix :
La décision est adoptée 



3. Mandatement de membres de la délégation du personnel présents

La délégation du personnel au CSE donne un pouvoir spécial à Josiane Chevalier secrétaire du CSE pour représenter le CSE, agir devant toutes juridictions et pour constituer l’avocat de leur choix en cas de litige sur cette décision de recours à expertise.

La délégation du personnel au CSE donne également mandat à ces mêmes membres pour le cas échéant :
· saisir le juge
· faire ordonner la communication des éléments d’information manquants au CSE ou à l’expert
· faire ordonner la prorogation des délais de consultation si nécessaire

[bookmark: _Hlk84859362]Vote sur le mandatement :
Nombre de membres de la délégation du personnel présents : 
Nombre de voix favorables à l’adoption de cette résolution :
Après décompte des voix : 
La décision est adoptée 

La délégation du personnel au CSE demande à la Président du CSE ad interim, Mme Claire Brzustowsky, de communiquer à l’expert l’ensemble des données et documentations relatif à cette problématique, afin de lui permettre de réaliser au mieux cette mission.


La Sécrétaire du CSE
Les membres de la délégation du personnel au CSE



